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NAISSANCES     

n Juillet :       Ruby SOLD MISTRETTA

MARIAGES     

n Mai :  	      Thibaut LEMETAIS et Cynthia DUPUIS
n Juin :  	      Nathalie HUBERT et Didier D’ABREU
	      Jean-Yves GUERIN et Christine RICHARD
n Octobre :   Guillaume LEFEBVRE et Blandine LEPLEY

DÉCÈS     

n Mai :  	      Sylvie METOT
n Juillet :       Jeannine BACHELEY
n Août :         Pierre-Yves BALCOU

infoinfo

Renseignements : 02 32 57 60 12
 mairie.conteville@wanadoo.fr

Le secrétariat est ouvert 
Lundi, mardi et jeudi : de 9h à 12h et de 14h à 17h

Mercredi : de 9h à 12h
Permanence des élus : mardi de 17h30 à 18h30

CONTEVILLE sur INSTAGRAM
Concerts, animations, foires à tout, 
retrouvez tous les événements de la 
commune sur le compte conteville27 !

CONTEVILLE sur ILLIWAP
Téléchargez Illiwap sur votre mobile 
et restez connectés en temps réel à 
toute l’actualité de Conteville !

REPAS DES ANCIENS 
81 convives se sont retrouvés comme 
chaque année au repas des anciens autour 
des doyens du jour, Mme Michèle Lemoine 
et M. Roger Delalonde, âgés respectivement 
de 86 et 93 printemps. Tous ont pu apprécier 
ce moment de convivialité et savourer un 
succulent banquet confié aux bons soins 
d’Honfleur Traiteur. 

LE STADE INAUGURÉ 
Les aménagements du stade ont été 
inaugurés le 28 juin en présence d’un 
certain nombre de contevillais, de Thomas 
Elexhauser, conseiller départemental et 
de Allain Guesdon, 1er Vice-président de la 
CCPHB. Rappelons, que ces aménagements, 
d’un coût de 179 476 €, ont profité du 
financement du Département pour 
43 373 €, de 22 210 € au titre du Fonds de 
compensation pour TVA et de la fourniture 
par la CCPHB à titre gratuit de fruitiers pour 
la création des vergers. 

Mobilité   
CARG’HO 
VOUS TRANSPORTE 
À LA DEMANDE 
La Communauté de Communes du Pays Honfleur Beuzeville (CCPHB) a mis en 
place un service de transport à la demande sur le territoire intercommunal, du 
lundi au samedi de 8h à 18h (sauf jours fériés) pour 1€ le trajet... Explications.

n Carg’Ho est opérationnel dans toutes les communes de la CCPHB, lorsqu’aucune 
ligne régulière ne peut vous transporter.
n Carg’Ho vous prend en charge et vous dépose à l’adresse de votre choix dans 
les communes de la CCPHB.
n La 1ère réservation se fait par téléphone puis si vous le souhaitez via l’application 
Carg’Ho. Attention, il est nécessaire de réserver au moins 2h avant votre trajet 
(dans la limite des places disponibles).
n Le tarif est de 1€ par trajet payable en espèces ou par carte bancaire auprès du 
chauffeur. Vous pouvez également charger des trajets sur votre carte Atoumod.
n Les enfants de moins de 4 ans non accompagnés d’un adulte responsable 
ne sont pas admis. Les enfants entre 4 et 11 ans doivent être accompagnés au 
minimum par un mineur de plus de 16 ans. Les enfants de plus de 11 ans peuvent 
utiliser le service sans accompagnateur. 
À noter qu’un réhausseur est mis à disposition au besoin. Par contre, pour les très 
jeunes enfants, le siège auto doit être fourni.  
Carg’Ho peut uniquement vous emmener à Pont-Audemer sur présentation d’une 
convocation émise par FRANCE TRAVAIL ou la MISSION LOCALE de Pont-Audemer. 
Dans ce cas, la réservation ne pourra se faire que par téléphone au 0 800 00 44 92. 

Tempête Amy du 4 octobre 2025    
PLUS DE 24H DE COUPURE 
D’ÉLECTRICITÉ À CONTEVILLE

La tempête Amy du 4 octobre dernier a fait 
de gros dégâts sur le réseau électrique et de 
télécommunication contevillais occasionnant des 
coupures sur une grande partie de la commune.

Avec des rafales à plus de 100 km/h, de nombreux 
arbres se sont couchés samedi en début d’après-
midi sur les réseaux aériens. Ainsi, plus de 1000 

foyers ont été privés d’électricité de Conteville à Pont-Audemer. Devant l’ampleur 
de la tâche, des équipes Enedis de Caen sont même venues en renfort. Si certains 
foyers ont pu être à nouveau alimentés samedi après-midi, d’autres ont dû 
attendre jusqu’à dimanche soir pour retrouver le courant. 
Ce malheureux incident met une nouvelle fois en lumière la nécessité d’élaguer 
les arbres non seulement à proximité des réseaux aériens mais aussi le long 
de la voie publique ou des habitations. Un arbre qui se couche est un danger 
potentiellement mortel !

Afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes et la continuité de la fourniture 
d’électricité, ENEDIS rappelle aux propriétaires, qu’ils ont la responsabilité de 
l’élagage des arbres situés sur leur terrain si :
n la plantation de l’arbre est postérieure à la ligne,
n le réseau est situé sur le domaine public, l’arbre en domaine privé et les 
distances entre les branches et la ligne ne respectent pas la réglementation,
L’élagage à proximité des réseaux électriques ne s’improvise pas. Le recours à un 
professionnel agréé est indispensable pour la sécurité de tous. En cas de défaut 
d’élagage par un propriétaire, les frais et conséquences peuvent être mis à sa charge.

n Si l’arbre et la ligne sont sur le domaine privé, chaque propriétaire peut contacter 
ENEDIS pour une prise en charge. Attention à ne pas le faire au dernier moment, 
les délais d’intervention peuvent être très longs.
Contact ENEDIS : 0970831970 ou ndie-serviceclients@enedis.fr
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Jeunesse   

LE DISPOSITIF “RETROUVE TA VOIE“
Mis en place par la mission locale de Pont-Audemer, 
ce dispositif consiste à renouer avec les jeunes de 
16 à moins de 30 ans sans perspective et sans lien 
actif avec les acteurs du Réseau Pour l’Emploi. 

Retrouve ta voie permet aux jeunes concernés de  : 
n Participer à diverses actions ludiques et/ou de services
n D’être accompagnés dans la résolution des difficultés 
    perturbantes
n D’être soutenus dans une recherche professionnelle
Contact mission locale :  02 32 41 16 83

 

S uite au sondage sur le commerce lancé dans le 
dernier numéro afin de connaître vos besoins 
et habitudes de consommation, vous avez été 

près de 130 à y répondre et nous vous en remercions.
Vos réponses indiquent avant tout votre souhait de 
retrouver une boulangerie (95%). Une épicerie avec des 
produits qualitatifs est également réclamée (79%), tout 
comme une boucherie (64%).
Vos réponses mettent également en avant votre intérêt 
pour la qualité des produits (82%), la proximité (67%), 
le prix et l’accueil (58%). Quant à vos habitudes de 
fréquentation lorsque l’épicerie était encore en activité, 
elles montrent un rythme occasionnel (28%) ou une à 
plusieurs fois par semaine (25% et 27%). Côté budget, 
le panier mensuel moyen s’élevait principalement 
à moins de 50 € (53%) et à moins de 10 € (20%) et 
concernait surtout le pain (85%), l’épicerie (65%) les 
fruits et légumes (61%) et les boissons (34%). 
Ces éléments, communiqués à la CCI, serviront de base 
à d’éventuels repreneurs afin de les aider à déterminer 
la faisabilité d’un nouveau projet. Nous espérons 
tous qu’ils susciteront l’intérêt d’un ou plusieurs 
investisseurs prêts à redonner vie à un commerce de 
proximité à Conteville, essentiel à la dynamique de 
notre village et à la qualité de vie de ses habitants.    

� Bien à vous, l’équipe municipale
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Vie associative

UN ÉTÉ RICHE 
EN ÉVÉNEMENTS
Conteville, bien plus qu’un simple village, 
est un lieu où la fête et la convivialité 
sont au cœur de la vie locale. Avec le 
festival Les Filmeurs, la fête du village et 
Zanzib’Art, Conteville est chaque année 
le théâtre de festivités éclectiques 
attendues qui attirent des centaines de 
personnes de tous horizons.
Retour sur le cru 2025 qui témoigne 
de l’implication de nos associations 
locales... Bravo à tous !
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Vie scolaire   

LA RENTRÉE 2025 EN CHIFFRES
88 écoliers de la Petite section maternelle au CE1 ont retrouvé le 
chemin de l’école de Conteville. Des effectifs qui se maintiennent par 
rapport à l’année dernière, mais largement diminués par rapport à 
2023 qui comptabilisait alors 98 élèves. 

Cette année, les enfants 
sont répartis sur 4 classes :
n Petite / Moyenne section : 
    23 élèves (Mme Gefflot)
n Moyenne / Grande section :   
    22 élèves (Mme Bernard)
n Grande section / CP : 
    22 élèves (Mme Guihard)
n CP / CE1 : 
    21 élèves (Mme Tarisse)

Les Filmeurs u
Les réjouissances ont débuté avec le festival 
Les Filmeurs début juillet. La douzième 
édition a une fois de plus rassemblé un 
large  public en quête de longs-métrages 
d’auteurs, petites productions engagées, 

débats et rencontres, le tout sous un chapiteau 
au milieu des champs. 
Parmi les invités de cette édition, les réalisateurs 
Guillaume Brac nominé aux Césars pour “Un 
monde sans femme“ ou encore Dominique 
Cabrera, tous deux venus  échanger avec le 
public autour de leurs films, le tout, dans une 
ambiance conviviale et bucolique.

La fête de Conteville v
Fin juillet, le comité des fêtes a enchaîné avec 
la traditionnelle fête du village qui déroule le 
temps d’un week-end fête foraine, foire à tout, 
déambulation aux sonorités brésiliennes et 
bien sûr le très attendu feu d’artifice.

La tête dans les étoiles w
En août, l’office du tourisme a organisé sur 
le stade quatre rendez-vous célestes pour 
les fondus de voie lactée et de mythologie 

grecque avec Jonathan, passionné d’astronomie et incollable sur la carte du ciel.

Zanzib’Art x
Enfin, l’été s’est terminé en musique avec la 10ème édition du festival Zanzib’Art, qui a échappé 
de peu aux averses orageuses. Une fois le ciel dégagé, le Clos Rever s’est embrasé avec les 
performances de 6 groupes éclectiques faisant passer les spectateurs du Reggae à la Dance, 
en passant par la Chanson française, le Rap, le Rock ou encore la Pop electro. Une édition qui 
confirme la grande qualité de la programmation et le professionnalisme des organisateurs.
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En couverture : 
Les équipes d’astreinte d’ENEDIS en pleine 
intervention lors de la tempête Amy 

Mardi 11 novembre
Commémoration de l’Armistice 1918
Hommage au Monument aux Morts avec JP Harmonie.

Dimanche 16 novembre à 16h
Concert de JP Harmonie
RDV au théâtre l’Éclat à Pont-Audemer. Entrée libre. 
Réservation 02 32 41 81 31

Samedi 6 décembre à 19h 
Repas au profit du Téléthon
Soirée organisée à la salle Rever par le Comité des 
Fêtes. Réservation obligatoire au 06 67 02 31 79.

Dimanche 7 décembre à 15h 
Spectacle de Noël
Organisé à la salle Rever par le Comité des Fêtes. Gratuit.

2025

LA CHASSE EST OUVERTE,
REDOUBLONS DE VIGILANCE !
Jusqu’au 28 février, les chasseurs sont dans les bois les 
dimanches et jours fériés. Si vous prévoyez une sortie 
en forêt en période de chasse, il convient de prendre 
quelques précautions pour éviter les accidents :

n Respectez les panneaux “Chasse en cours“ ou “Battue
en cours“ et évitez absolument la zone. Attention, des 
battues sont possibles le samedi dès la mi-août.

n Restez sur les sentiers. Privilégiez les plus fréquentés, 
ceux qui sont clairsemés et ceux balisés.

n Soyez visible : portez des couleurs claires et vives ou 
mieux, équipez vous d’un gilet fluorescent.

n Promenez-vous uniquement par temps clair, de 
jour évidemment.

n Si vous faites un jogging en forêt, bannissez les 
écouteurs qui vous isolent des bruits extérieurs. 

n Gardez toujours votre chien à proximité.

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2026
Retrouvez toutes les informations sur le recensement 
dans le flyer joint à ce bulletin.
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NOS ASSOS SUR TOUS LES FRONTS  
L’Amicale de chasse entretient les chemins u
Comme chaque année au début du mois de septembre, 
l’Amicale de chasse de Conteville se mobilise pour 
entretenir et nettoyer les chemins forestiers. Ce travail, 
réalisé à la veille de l’ouverture de la saison de chasse, 
vise à garantir des conditions optimales pour les 
chasseurs, mais aussi pour tous ceux qui souhaitent 
profiter des bois et de la nature environnante.
Cette initiative bénéficie en effet à l’ensemble des 
usagers de la forêt, comme l’a récemment souligné 
l’association “Foulée équestre en Roumois” v. Venue 
avec une quinzaine de cavaliers pour une balade à 
cheval à travers les sentiers contevillais. L’association 
a chaleureusement remercié l’Amicale de chasse, non 

seulement pour l’entretien des chemins, mais également pour le prêt du relais de chasse, mis à disposition 
pour l’occasion. Un bel exemple de coopération locale au service de la nature et du partage des espaces !

La confrérie de charité rénove le petit patrimoine religieux w
Dans un tout autre registre, André et Chantal Bourgault de la confrérie de charité ont profité des beaux jours 
pour redonner un petit coup de peinture à la vierge située au carrefour de la rue Brigade Piron et de la route 
de la Judée. Une belle initiative qui participe à l’entretien du petit patrimoine religieux de la commune et de 
l’histoire locale. Rappelons à ce titre que cette Vierge a été financée par l’ensemble des habitants de Conteville en 1931 et mise en place sur 
un petit terrain offert par la famille Lepellissier. Depuis, elle a connu bien des aménagements comme en témoigne cette photo de 1952 x. 

Le Comité des fêtes organise un voyage à Paris y
Et enfin, le comité des fêtes a organisé un voyage dans la capitale le 27 septembre 
dernier avec le soutien du CCAS. Une cinquantaine de contevillais de 
plus de 60 ans ont répondu présents pour profiter d’une fabuleuse 
journée avec déjeuner au restaurant de la Tour Eiffel “Le Jules Verne“, 
tenu par le chef étoilé et meilleur ouvrier de France Frédéric Anton. 
La journée s’est ensuite poursuivie avec une balade en bateau 
mouche sur la Seine, le tout sous un soleil radieux ! 

  

ATTENTION, 
IL EST DÉSORMAIS 
INTERDIT DE FUMER 
AUX ABORDS 
DE L’ÉCOLE 
Afin de limiter l’attractivité du tabac, 
notamment auprès des plus jeunes, les 
abords des écoles rejoignent la liste des 
lieux où il est interdit de fumer. 
Nous vous remercions par avance de votre compréhension.

Décret n° 2025-582 du 27 juin 2025 relatif aux espaces sans tabac
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